
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Mot de bienvenue 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

            2.1 Adoption du compte-rendu de la dernière assemblée générale (8 septembre 2022) 

3. Explications sur la composition et les fonctions 

• du conseil d’établissement 

• de l’organisme de participation des parents 

• du comité de parents (Centre de services scolaire des Trois-Lacs) 

• de la Fondation des enfants de l’école Brind’Amour 
 

4. Rapport annuel  
  

5. Élections au conseil d’établissement et au comité de parents : 
 
               5.1 Nomination d’un président d’élection 

5.2 Nomination d’un secrétaire d’élection 

5.3 Procédures de mises en candidature 

5.4 Nombre de représentants des parents au CÉ à élire et durée des mandats 

5.5 Élection des parents au conseil d’établissement 

 

6. Formation d’un organisme de participation des parents 
 

6.1 Décision de formation 

6.2 Élection de la présidence  

7. Fondation Brind’Amour 
 
7.1 Élection des parents pour la Fondation des enfants de l’école Brind’Amour 

 
8. Questions de l’assemblée 

 
9.  Levée de l’assemblée 

 
 
Par la suite, les élus du CÉ feront l’élection du représentant au comité de parents ainsi d’un substitut   


